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«Il faut de la sérénité pour accepter ce qui ne peut être changé, du courage pour changer ce qui peut 
l'être et de la sagesse pour faire la différence entre les deux»  Dalaï-Lama 

 

Le MEI en marche vers les élections européennes avec l’Alliance Ecologiste Indépendante 
 

Le fait d'être de Gauche est tout à fait respectable mais ne suffit pas à affirmer qu'on a rassemblé la famille écologiste. 
Cohn Bendit et ses amis ont fait le choix de ménager les équilibres internes des Verts plutôt que de larguer les amarres et 
de mettre le cap au large pour réellement faire bouger les lignes de force. On aura donc un affrontement classique pour les 
prochaines européennes entre les écologistes de Gauche rassemblés et les écologistes indépendants unis. Nous, nous 
n'avons mis aucune exclusive sur qui que ce soit. Par contre le Rassemblement de Gauche a commencé par exclure : «  La 
FEA est sectaire, GE ils sont à droite, le MEI il y a des gens pas fréquentables et ils ne représentent rien ". Seuls les Verts 
et quelques ex collaborateurs de Nicolas Hulot ont été désignés comme celles et ceux détenant  les clés de la véritable 
écologie et pouvant se permettre d'envoyer sur les roses des militants écolos qui sont sur le tarmac depuis au moins une 
quinzaine d'années et qui pour la plupart étaient dans l'écologie politique avant celles et ceux qui ont été bombardés têtes 
de liste d'Europe-Ecologie. C’est pourquoi nous avons décidé d’arrêter de quémander une quelconque place sur la liste de 
Cohn Bendit et de lancer nos forces dans la construction de l’Alliance Ecologiste Indépendante qui présentera donc des 
listes lors des élections européennes du 7 Juin prochain . Si notre score n'est pas négligeable le rassemblement des 
écologistes pourra alors se concrétiser car contrairement aux Verts ce qui nous préoccupe avant tout c'est l'écologie et pas 
l'avenir du PS . 
Dans cette campagne européenne le thème central va être la relance. Alors qu’il y a encore quelques semaines l’euro 
imposait des critères de convergence entre les économies européennes interdisant à juste titre les déficits budgétaires 
excessifs et un taux d’endettement au delà de 60 % du PIB voilà que les gouvernements européens s’apprêtent à laisser en 
héritage à nos enfants et à nos petits enfants des dettes et des déficits colossaux. Pour faire quoi ? Pour appliquer les 
bonnes vieilles recettes de Roosevelt, Keynes et... Hitler : des investissements dans les 
secteurs employant beaucoup de monde . Essentiellement l’automobile et les grands 
travaux (infrastructures de transport, nucléaire notamment) . Dany a beau dire qu’il va 
repeindre tout ça en vert on lui souhaite bien du courage !  
Non , Dany la vocation des écologistes n’est pas de se creuser les méninges pour 
relancer la croissance mais au contraire d’accompagner  un processus de décroissance 
pour tendre vers une économie stabilisant puis diminuant ses prélèvements. Pour 
populariser cette idée il faut lancer une idée simple : désormais aucune génération ne 
doit alourdir l'empreinte écologique de l'humanité. Pour cela, il faut en effet diviser par 
4 notre prélèvement de ressources, comme le demande le GIEC pour les émissions de 
gaz à effet de serre. Cela passe par la combinaison de la frugalité volontaire et des 
progrès techniques. Nous devons montrer l'exemple et innover. Il faut  augmenter dans 
des proportions considérables la proportion des télé- travailleurs  ( France : 6 % de la 
population active , Europe du Nord : 20 à 25 % selon les pays) , donner des incitations 
fiscales et sociales très fortes à  la production locale alimentaire, taxer beaucoup plus 
fortement le transport et développer à l’échelon local les emplois de service.  Bien loin 
des centaines de milliards d'euros que les dirigeants de Gauche et de Droite s'apprêtent 
à engloutir dans l'automobile, les grands travaux etc...et que Cohn Bendit se propose de 
repeindre en Vert ! Ce sera l’esprit et la lettre de notre campagne électorale contre la 
relance et pour la transition vers une économie d’équilibre.  
 
Patrice Miran 
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Les défis du XXIème  siècle ont une dimension planétaire : la réponse doit être planétaire. L'Union Européenne a 
une responsabilité particulière dans la résolution de la crise globale (énergétique, climatique, alimentaire, 
environnementale, économique, sociale…), en tant qu'acteur sur la scène internationale et en tant que modèle. 
 
Cette réponse s'organise autour de cinq orientations fondamentales : 
 

• la régulation du marché dans une économie confrontée aux limites physiques de la Terre, 
• la promotion d'un modèle vertueux d'évolution démographique et consumériste, 
• une politique agricole commune qui permette à l'agriculture européenne de s'adapter à la fin du pétrole, de répondre 

aux besoins alimentaires de l'Humanité en se conformant aux exigences sociétales d'innocuité environnementale,  
• une Europe indépendante garante de la paix et de la stabilité internationale, 
• l'intégration renforcée des nations dans l'Union. 
 
 
1. REGULER LE MARCHE DANS UNE 

ECONOMIE CONFRONTEE AUX LIMITES 
PHYSIQUES DE LA TERRE  

 
Ce qu'il est convenu d'appeler "la crise" comporte, en fait, 
trois crises sectorielles : la banque, l'immobilier et la 
voiture.  
 
La crise bancaire résulte de l'effondrement d'une économie 
virtuelle fondée sur le crédit sans limite ; elle témoigne des 
excès d'un capitalisme financier, spéculatif par essence. 
Elle exige, en réponse, une régulation internationale des 
marchés financiers. 
 
La crise immobilière, prévisible dès 2007 au vu des stocks 
de logements sans preneur, correspond à la fois à 
l'éclatement d'une bulle spéculative (en France) et d'un 
surinvestissement au regard de la richesse disponible (Etats 
Unis). Le mouvement a été stoppé par la poussée 
inflationniste induite par le renchérissement du pétrole et 
des matières premières, puis par la défaillance des banques. 
Nous ne pouvons que nous réjouir de ce freinage de 
l'étalement urbain, qui consommait la superficie d'un 
département tous les 10 ans dans notre pays. Les artisans 
du bâtiment doivent aujourd'hui se tourner vers l'immense 
chantier de la mise aux normes énergétiques du parc 
immobilier. 
 
La crise dans l'industrie de l'automobile est la conséquence 
d'un changement radical de perception du consommateur 
vis-à-vis de la voiture, dans un marché par ailleurs saturé 
(0,486 voiture par Français, bébés et vieillards compris) : 
fini la voiture fétiche acquise pour sa puissance et que l'on 
remplace tous les 3 à 5 ans ! Place, dorénavant, à la voiture 
utile, économe en carburant, peu polluante et durable. 

Ecologique en d'autres termes. Une relance serait un contre 
sens : l'économie française devra moins compter sur 
l'industrie de l'automobile pour fournir des emplois. 
 
A moyen terme, nous avons à inventer une économie 
capable de répondre aux besoins de tous avec moins 
d'énergie et de matières premières, et sans doute sans le 
moteur de la croissance. 
 
La monnaie unique repose sur un pacte de stabilité, que les 
pratiques budgétaires des Etats remettent en cause. Le 
creusement des déficits prépare les crises de demain et 
place les économies occidentales entre les mains des 
prêteurs asiatiques. Parallèlement, l'affaiblissement du 
socle industriel appauvrit l'Europe. 
 
Dans ce contexte, nous proposons six orientations 
structurantes pour l'économie européenne : 
 

• respecter le pacte de stabilité qui garantit la pérennité 
de l'euro ; les plans de relance de la consommation 
constituent un contresens ; 

• assurer la régulation des prix de l'énergie et des 
matières premières importées, par la création d'offices 
européens, 

• favoriser le retour d'activités industrielles, entre autres 
par l'extension du tarif extérieur (droits de douane), 

• investir dans les biens durables de qualité, pour 
lesquels l'Europe est concurrentielle, 

• organiser les services publics européens pour éviter la 
concurrence entre services publics nationaux : Agences 
européennes de la poste et du fret notamment, 

• refuser les ponctions migratoires pour satisfaire les 
besoins de main d'œuvre : nous travaillerons plus 
longtemps pour financer nos retraites. 

 

Elections européennes 2009 
 

LE PROJET EUROPEEN 



 3

 
2. REPONDRE A LA CRISE GLOBALE  
 
La crise globale est liée à la consommation du Terrien 
moyen et au nombre de Terriens. L'énergie est au cœur de 
cette crise, en raison de son impact sur le climat, mais aussi 
de l'effacement progressif des hydrocarbures sur lesquels 
repose notre mode de vie occidental. Réduire les émissions 
globales de gaz à effet de serre tout en permettant aux pays 
tiers de relever le niveau de vie de leurs habitants n'est 
possible que par un partage des ressources, ce qui implique 
de notre part un gros effort de modération de nos besoins 
d'énergie et de matières premières. 
 
Mais, il ne peut y avoir de solution définitive sans 
stabilisation du nombre de Terriens. Cette stabilité ne sera 
atteinte qu'à condition : 
 
• d'abandonner toute incitation nataliste (notamment 

culturelle) dans les pays développés, 
• et, dans le reste du Monde, d'émanciper la femme, de 

scolariser le maximum d'enfants et de créer une 
assurance vieillesse. 

 
La politique énergétique européenne privilégiera : 
 
• les économies d'énergie dans tous les secteurs, 
• la lutte contre l'étalement urbain et la dispersion de 

l'habitat en milieu rural, 
• le redéploiement du ferroviaire, notamment du 

ferroviaire périurbain, 
• le développement des énergies renouvelables en tenant 

compte de tous les facteurs environnementaux. 
 
Nous refusons l'implantation de nouveaux réacteurs 
nucléaires, qui engagent le pays dans une impasse. Nous 

sortirons progressivement du nucléaire, au fur et à mesure 
de l'obsolescence des réacteurs installés, soit sur une 
période d'environ 25 ans, délais mis à profit pour mettre en 
œuvre l'alternative. Le réseau européen des trains à grande 
vitesse remplacera les lignes aériennes intérieures. 
 
L'Europe poursuivra la reconquête de sa biodiversité, 
notamment en préservant de grands espaces naturels et en 
leur permettant d'irriguer le territoire par des corridors verts 
et bleus.  
Elle construira un socle européen en faveur de la protection 
des animaux et du vivant :  
Dans ce domaine, le chantier de la prochaine décennie sera 
celui de la restauration de la perméabilité du territoire aux 
flux biologiques : équipement des infrastructures linéaires, 
rétablissement d'un maillage de haies et de bois dans les 
grands espaces céréaliers … 
 
Enfin, la convention européenne du paysage trouvera sa 
traduction dans une politique ambitieuse de sauvegarde et 
de mise en valeur des visages de l'Europe dans leur 
diversité. 
 
L'Europe doit être un modèle pour le reste du Monde et un 
acteur déterminé de la sauvegarde de la planète dans les 
institutions internationales. 
 
Parallèlement à ces mesures, les législations européennes 
intégreront le fait que les animaux sont des êtres sensibles à 
la douleur physique ou psychique. Ils doivent être traités 
avec respect et vivre en fonction de leurs impératifs 
biologiques. C’est ainsi que des mesures seront prises pour 
mettre fin aux activités dégradantes telles que la corrida, le 
gavage, les cirques avec animaux, les delphinariums, la 
chasse loisir, les élevages en batterie ou la vivisection.. 

 
 
3. L'AGRICULTURE 
 
L'agriculture européenne ne peut répondre aux demandes 
sociétales dans une économie aux prix fluctuants 
majoritairement orientés à la baisse. De même, l'agriculture 
des pays tiers ne peut se développer sans aide financière et 
sans protection du marché intérieur. L'économie agricole 
ne peut être une économie libérale, soumise aux seules lois 
du marché. 
 
La réforme de 2013 devra radicalement modifier les 
orientations de la politique agricole commune en 
généralisant le "contrat d'exploitation et de gestion". Les 
agricultures resteront libres de souscrire ou non à ce 
contrat, mais aucune subvention ne sera versée en dehors 
de cette contractualisation. Ce contrat, financé par l'Union, 
mais susceptible d'être abondé par l'Etat et par les 
collectivités territoriales, précisera les engagements du 
cultivateur ou de l'éleveur en ce qui concerne la production 
alimentaire, la gestion de l'espace et le respect des 
ressources. La subvention se répartira en trois parts : une 

part déterminée en fonction du nombre de personnes 
affectées à l'exploitation, une part modulée en fonction des 
résultats en matière de biodiversité, de qualité des eaux et 
de respect du paysage, une troisième part liée aux volumes 
produits ou à la superficie entretenue. 
 
La politique agricole commune se donnera, par ailleurs, 
pour priorité : 
 
• la protection des terres agricoles face à l'urbanisation, 
• l'autonomie énergétique des exploitations, 
• la réduction des circuits de distribution afin d'assurer 

des niches économiques à l'exploitant et d'améliorer le 
rapport qualité/prix pour le consommateur, 

• le développement de l'agrobiologie, 
• le refus des OGM, de l'hormone laitière et de 

l'hormone de croissance, 
• des élevages respectant l'animal. 
• L'Europe plaidera pour la mise en place d'une politique 

agricole commune à l'échelle planétaire avec pour 
objectif : une régulation des prix, une aide au 
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développement de l'agriculture des pays tiers, 
l'indépendance alimentaire des différents continents. 

 
Parallèlement, l'Europe cherchera à mettre un terme au 
pillage des ressources marines, en particulier celles de 

l'Ouest africain, donnera la priorité à la pêche artisanale, 
interdira la pêche minotière, établira un cadastre marin 
dans la zone des 12 miles pour pouvoir attribuer des droits 
de pêche, et se donnera les moyens d'assurer un contrôle de 
tous les bateaux circulant dans les eaux européennes. 

 
 
4. UNE EUROPE POLITIQUE GARANTE DE 
LA STABILITE MONDIALE ET DE LA PAIX  
 
La politique internationale de l'Europe doit se construire 
sur trois principes : 
• le droit international, 
• des échanges équivalents : il s'agit de mettre un terme à 

la prédation occidentale sur les ressources planétaires 
(soja, poissons, nickel…) qui a contribué à enrichir les 
uns (Europe, Amérique du Nord, Japon, Australie) et à 
maintenir les autres dans un état de sous-
développement, 

• l'Europe n'a pas d'ennemi, ni d'allié privilégié : la crise 
globale est la seule menace. 

 
Pour assumer son rôle politique, l'Europe doit être 
indépendante, ne plus dépendre d'un allié américain qui 
nous implique dans des conflits lointains d'où pourrait 

sortir une nouvelle déflagration mondiale. L'Europe se 
dégagera de l'OTAN en créant sa propre politique de 
sécurité par intégration des défenses nationales (exercices 
communs, renseignement, commandement intégré en cas 
de nécessité …), tout en conservant une coopération 
bilatérale avec les Etats Unis.  
 
La définition d'une politique étrangère commune relevant à 
court terme de l'utopie, la France et l'Allemagne 
constitueront le noyau de la concertation en cherchant à 
agréger le maximum de partenaires. 
 
Enfin, l'Europe construira un espace cohérent, de 
l'Atlantique à l'Oural, en renonçant à son expansion 
asiatique (Turquie) pour privilégier une extension vers 
l'Est, notamment en recherchant l'intégration diplomatique 
de la Russie. 

 
 
5. UNE INTEGRATION RENFORCEE DES NATIONS A L'UNION  
 
L'avenir de la France, dont l'influence dans le Monde ne 
cessera de diminuer, se situe inéluctablement dans une 
Europe souveraine, seule capable de rester maître de notre 
destin collectif. 
 
Nous prenons aujourd'hui l'Europe telle qu'elle est pour la 
faire progresser vers des institutions fortes et 
démocratiques : 
• un président de l'Union élu au suffrage universel, 
• un ministre des affaires étrangères, 
• une majorité qualifiée dans tous les domaines, y 

compris l'énergie et le social, 
• une cour constitutionnelle européenne, 

• la possibilité d'une saisine directe par les citoyens de la 
cour de justice, 

• un parlement bicaméral représentant le peuple et les 
Nations, les Régions étant représentées dans une 
assemblée consultative 

• une subsidiarité clairement définie. 
 
La constitution européenne se limitera à ces aspects 
organisationnels. Elle cherchera à garantir le 
fonctionnement démocratique malgré le nombre de 
parlementaires et la diversité des langues. 
 
Confédération ou fédération : nous laissons à l'Histoire le 
soin de décider de ce détail. 

 
 
Synthèse rédigée par Antoine Waechter sur la base des discussions du groupe de projet, réuni les 23 et 24 janvier 2009 à Paris : Jean Brière, Albert 
Danjau, Bernard Frau, Corinne Grosheitsch, Jacques et Nicole Lançon, Monique Marquet, Patrice Miran, Antoine Waechter, Didier Le Gall 
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LA POLLUTION ELECTROMAGNETIQUE ET SES DANGERS 
 
Il ne fait plus de doute pour personne que le « progrès » a ses avantages mais qu'il engendre souvent des revers voire des 
dangers bien réels. Ainsi en est-il de ce brouillard invisible dans lequel nous vivons sans en percevoir une réalité 
concrète : la pollution électromagnétique engendrée et propagée sans limite par les technologies des télécommunications 
dont la croissance exponentielle a enflammé la planète en dix ans. 
Ah ! la magie du téléphone portable ! Ce joujou s'est répandu comme la peste, il est devenu l'incontournable besoin de 
tous y compris des enfants... On ne se rencontre pas, on n'a plus le temps, mais on peut se « parler » partout en tout lieu, à 
toute heure grâce ce minuscule objet . Donc on téléphone, mais le miracle du bavardage permanent a besoin pour exister 
de relais. Ces relais sont des antennes qu'on a vu pousser un peu partout, sur les toits, sur des pylônes, sur des clochers, 
des écoles des châteaux d'eau etc. Pendant un temps personne ne prit garde à cette prolifération inesthétique, sauf ici ou là 
quelques associations éveillées au danger par des hurluberlus, qui pointèrent un doigt sur cette ferraille menaçant par ses 
rayonnements l'intégrité physique de la population.  Puis des « malades imaginaires » riverains des antennes ont fait état 
de troubles (maux de tête insomnies, vision perturbée, fatigue etc..) après l'installation d'antennes. Dans plusieurs villes 
notamment à Valladolid (Espagne), après des cas de leucémies chez les élèves d’une école constellée d'antennes, celles-ci 
ont été démontées. En France aussi il y a eu des soupçons de cancer liant voisinage d'antenne et école... et cela n’a fait 
qu’agiter les médias. Les opérateurs ont fait barrage à toute contestation, ont nié tout risque et se sont acharné à ridiculiser 
les «catastrophistes» ou «ayatollahs écologistes». L'état accorda le bénéfice du doute au puissant lobby porteur de 
«croissance» et d'emplois et décréta que les antennes étaient sans danger, se contentant de recommander mollement de 
surveiller l'utilisation des mobiles aux enfants. Au fil des ans, cependant, de nombreuses études jetèrent le doute sur 
l'arrogante certitude des opérateurs : 
- le rapport TNO (Organisation hollandaise pour la Recherche Scientifique Appliquée) a observé lors d'une exposition 

en double-aveugle que le groupe exposé présentait des symptômes de « mal être » : anxiété, troubles somatiques, 
agressivité, modification des temps de mémorisation, réduction de l'attention visuelle et de la vigilance. 

- BIO -INITIATIVE WORKING GROUP (chercheurs américains et Européens) lance un vrai cri d'alarme : après 
l'étude de 2.000 rapports sur le sujet, ils concluent à un risque accru de leucémie infantile, de cancer du cerveau, 
d’Alzheimer, de troubles nerveux, d’insomnies etc.,  

Les assureurs ont bien compris le problème, puisqu’ils ont refusé de couvrir les risques liés aux conséquences de l'énorme 
risque sanitaire que fait peser sur le public la technologie magique ! 
Les chercheurs préconisent d'abaisser les nonnes laxistes dans notre pays à des puissances ne dépassant pas 0,6 V/m 
(actuellement, de 28 à 58 V/m ). La plupart des pays responsables, respectueux de la santé de leurs citoyens ont exigé 
l'abaissement des puissances rayonnées. Pas la France. Abaisser la puissance ? TROP CHER s'indignent d'une seule voix 
les opérateurs. Mais ... sang contaminé et amiante coûtent très cher en argent, en vies, en souffrance et pour longtemps 
encore !  L’appât du gain pèserait-il plus lourd que la souffrance humaine ? On n'ose le croire... 
Aujourd’hui cependant, les procès contre les antennes se multiplient et les juges condamnent les opérateurs à démonter les 
antennes, comme à Tassin la Demi-Lune ou Rillieux-la-Pape dans le Rhône.  
 

Une bonne raison de rester mobilisé ! 
Pierrette Thirriot 

 

OGM : 
L’INTERDICTION DE LA CULTURE DU MAIS MON 810 MAINTE NUE EN AUTRICHE ET EN HONGRIE  

 
Malgré les pressions de la Commission européenne, les Ministres de l’Environnement réunis aujourd’hui, 2 mars, à 
Bruxelles, ont refusé d’obliger l’Autriche et la Hongrie à lever leur moratoire sur la culture du maïs génétiquement 
modifié Monsanto 810. Seuls quatre pays : la Finlande, les Pays- Bas, le Royaume-Uni et la Suède, ont soutenu la 
proposition de la Commission de lever cette clause de sauvegarde. 
Les Ministres se sont également prononcés contre la levée de l’interdiction en Autriche du Maïs T25, de la firme Bayer. 
Le Ministre de l’Agriculture, Michel Barnier, a déclaré que la question de la dissémination des cultures OGM, à l’origine 
de la clause de sauvegarde, était toujours d’actualité. Par ailleurs, les Autorités autrichiennes et hongroises ont apporté 
de nouvelles preuves scientifiques quant aux effets négatifs du maïs MON 810 sur l’environnement. 
Le Mouvement Ecologiste Indépendant se réjouit de cette décision qui augure bien de celle qui devrait être prise à la fin 
du mois de mars en ce qui concerne les moratoires français et grec. 
 
Monique Marquet 

A  C  T  U  A  L  I  T  É 
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POUR MIEUX COMPRENDRE LE DEVELOPPEMENT DURABLE  

LE PIEGE DE LA RELANCE ET L’ILLUSION DE LA CROISSAN CE VERTE  
 
Droite et gauche ne jurent aujourd’hui que par le développement durable, célébré lors d’une semaine qui lui est consacrée 
au moment même de la parution de ce numéro. Nous arriverions grâce au progrès technique à continuer à nous développer 
(la croissance verte !) , mais sans nuire à l’environnement. Sur le principe, très bien, mais dans la réalité ? 
 

Ce schéma montre le chemin du 
développement, depuis les pays pauvres 
d’Afrique et d’Asie (empreinte écologique(1) et 
niveau de développement (2) tous les deux 
faibles) jusqu’au pays occidentaux les plus 
« développés » : Etats-Unis, Canada, 
Australie, en passant par les pays émergents. 
 
Sur ce chemin, nous pouvons croire qu’à un 
moment de leur évolution, les pays ne sont pas 
loin du développement durable : indice de 
développement humain relativement élevé 
pour une empreinte écologique presque 
supportable. Nous pouvons penser qu’il 
suffirait de peu de choses (un peu de progrès 
technique) pour infléchir la trajectoire et 
rentrer dans la case en haut à droite du 
schéma, celle qui doit être notre objectif : 
indice de développement suffisant, empreinte 
écologique compatible avec les ressources de 
la planète.  

 
Il n’en est malheureusement rien.  
 
S’il est vrai que l’indice de développement humain s’améliore d’abord par une diminution de la mortalité et un taux 
d’alphabétisation en augmentation –ce qui n’a pratiquement pas d’incidence sur l’empreinte écologique-, la position des 
pays sur ce schéma ne dit rien de la forme qu’a pris leur développement. Il n’y a pas plusieurs modèles de développement, 
il n’y en a qu’un, et il est catastrophique : c’est le nôtre.  
 
Hormis le tout début de l’évolution d’un pays, lorsque les premières avancées sont faites en matière de santé et de 
scolarisation, la position de ce pays sur le schéma traduit surtout  la proportion de la population qui a accédé à un 
mode de vie occidental.  
 
Or ce mode de vie est catastrophique parce que son empreinte écologique, généralisée à 6 milliards d’individus, serait 
entre 3 et 5 fois supérieure à ce que la terre peut supporter. Ce n’est pas un peu de progrès technique qui va résoudre le 
problème si notre obsession reste de consommer toujours plus. 
 
Il faut inventer un autre modèle de développement… et surtout, surtout, ne pas « relancer » artificiellement le système 
économique qui nous mène dans le mur ! 
 
Philippe Charreyron 
 

(1) l’empreinte écologique mesure la surface nécessaire (en hectare) pour produire les ressources consommées par une personne 
et absorber ses déchets. Elle dépend bien sûr de son mode de vie. La surface de sol productif disponible par habitant est 
d’environ 2 hectares. L’empreinte moyenne actuelle est déjà supérieure : 2,3 hectares, avec des disparités énormes d’un pays 
à l’autre (de 1 ha à 10 hectares environ). 

(2) L’indice de développement prend en compte l’espérance de vie, la mortalité infantile, le taux d’alphabétisation, le taux 
d’études supérieures, et le PNB par habitant (la richesse). Il est compris entre 0 et 1, une valeur de 0,8 est jugée satisfaisante. 

Zone du 
développement 
durable 
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LES BALCONS DU MERCANTOUR  

 
Sous ce nom bucolique se cache en réalité un projet monstrueux de destruction de la nature dans le massif du Mercantour, 
y compris dans la zone centrale du parc national. 
 
 A la fin de l’automne 2008, 8 kms de travaux ont été effectués en Haute Tinée à l’instigation du Conseil Général pour 
élargir le sentier pédestre, cela à grands coups de pelleteuses, brise-roches, hélicoptères, dont l’action a déjà créé 
d’énormes dégâts à la nature – ceci en parfaite illégalité car les instances compétentes ( en l’occurrence le Parc National 
du Mercantour ) n’ont pas été consultées. Les dégâts sont importants sur la faune et la flore, ce site magnifique a été 
massacré. 
 
Malheureusement ce n’est qu’un début car ces travaux s’insèrent dans un projet très vaste lié à la candidature des Alpes 
Maritimes pour les J.O. de 2018 , Nice étant candidate. Nous redoutons la destruction définitive des paysages, du sol, la 
pollution des eaux, et surtout le dérangement notable de la faune et de la faune, la destruction des habitats naturels. 
 
Un collectif s’est créé, le Collectif Vigilance Mercantour, piloté par le CEEP (Conservatoire-Etudes des Ecosystêmes de 
Provence) avec de nombreuses associations ainsi que le MEI, pour mettre un terme à ce projet incompatible avec la 
préservation de la nature sauvage, ce qui est l’essence même d’un parc national. Le Collectif a établi un contre projet, très 
rigoureux en ce qui concerne la protection des milieux naturels. 
 
Le combat a payé, le projet de départ a été abandonné, le nouveau projet devra obtenir  100% de consensus et le collectif 
Vigilance Mercantour sera l’un des acteurs principaux. 
C’est une grande victoire mais la vigilance reste de mise. 
 
Gaud Chauvin,  MEI des Alpes Maritimes  

Vie du mouvement : 2 exemples d’actions de terrain 

CHRONIQUE D'UNE PETITE VICTOIRE CONTRE LES « CHASSA SSINS ». 
 
Apprenant par les responsables du Rassemblement Anti-Chasse (RAC - www.antichasse.com) que la 
municipalité de Ruffey-lès-Beaune (21) voulait mettre sur pied une soirée sur le thème de la chasse à courre, je 
réagissais auprès du maire avec un courrier insistant sur : 

- Le caractère cruel de cette pratique moyenâgeuse 
- le fait que de nombreux pays européens ont décidé d’abolir cette activité rétrograde  
- l’image négative de la France associée à cette pratique 
- l’article 227-24 du Code Pénal, qui prévoit que le fait de diffuser un message à caractère violent ou de nature à 

porter atteinte à la dignité humaine est puni de 3 ans d’emprisonnement et de 75000€ d’amende lorsque ce 
message est susceptible d’être vu ou perçu par un mineur. 

 
Mes propos qui relèvent de l'engagement du MEI en faveur des animaux ( www.mei-fr.org/textes/condition_animale.pdf) 
sont repris et diffusés par une dépêche de l'AFP. Il s'en est suivi: 

- une divulgation sur une vingtaine de sites dont ceux de France3 Bourgogne, du Journal de Saône et Loire, de La 
Dépêche du Jura, de l'opérateur Orange, de la Banque Populaire Bourgogne Franche Comté, de 30 Millions 
d'Amis, du Bien Public, du Sanglier.net (journal pro-chasse!), de Romandie.com, etc...; 

- le fait que j'ai été interviewé par Radio France Bleue Bourgogne et par RTL-Lyon ; 
- une slave de protestations auprès de la municipalité. 

 
Résultat : Le maire de Ruffey prend la décision d'annuler la propagande pro chasse à courre! Il précisera à certains 
journalistes qu'il craignait la venue d'écologistes qui auraient pu manifester lors de la soirée toute à l'honneur des 
chasseurs… Devons-nous comprendre, qu'à vrai dire, il n'était pas rassuré quant aux possibles réactions violentes des 
chasseurs qu'il avait lui-même invités??!! 
 
Au nom du MEI, je souhaite donc ici remercier celles et ceux qui ont contribué à ce que les animaux ne soient pas, une 
nouvelle fois, traînés dans la boue par ceux qui les méprisent. 
 
Il nous reste maintenant à faire en sorte que des représentants du MEI siègent au Parlement Européen pour œuvrer à 
l’abolition de la chasse à courre et des autres chasses qui ne sont que loisirs malsains. 
 
Didier Le Gall, Vice-président en charge de la Condition Animale. 
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Le ciel en otage 
 

 

Dis-moi, quand viens-tu déjeuner ? 

Pas faim quand je vois dans le ciel 

A peine le jour est-il levé 

Un effarant chassé-croisé 

D’avions brillants sous le soleil 

Laissant en trace derrière eux 

Un long panache vaporeux 

 

Ref : cirrus, faux cirrus ? vrais cirrus ? 

Pour sûr, cirrus avionicus 

 

Est-ce donc si grave, viens donc manger ! 

Comment pas grave, regarde mieux 

Tu vois là-bas tout ce ciel bleu 

Au mikado me fait penser 

Les lignes ressemblent à des baguettes 

Qui s’entrecroisent au-dessus de nos têtes 

Sur fond de rougeurs matinales.(Ref) 

 

Maint’nant regarde ce qu’elles deviennent 

Les strates s’allongent à tire d’aile 

Ciel de traîne dit la météo 

Faut pas nous prendre pour des gogos 

Passant dessus, passant dessous 

Elles se rejoignent comme des moutons 

Et jettent leur ombre sur les vallons (Ref) 

 

Bien sûr que les avions, ça vole : 

Redoutables voleurs de soleil ! 

Assoiffés d’un azur bleu  ciel 

Ils se prennent pour les fils d’Eole 

Et de la terre, se foutent pas mal. 

Perdus dans leur rêve de hauteurs, 

Ils fuient la grisaille du tarmak.(Ref) 

 

Y a tant de rêves dans les voyages, 

Tant de lieux pas chers et de plages, 

De pub et d’offres racoleuses, 

Djerba, Shangaï, New-York, Hawaî 

Qu’on passe pour un décérébré 

Quand on propose à la tablée 

Une s’maine de camping à Maubeuge. (Ref) 

 

Reste-t-il une porte entrouverte ? 

Déjà les abeilles sonnent l’alerte 

C’est mauvais signe pour la planète 

Je fais le rêve que demain 

Les avions seront en chômage 

Las de flotter sur les nuages... 

Merci pour la tasse de café ! 
 

Nicole Lançon     30 nov 2008 
 

Histoire vécue, et écoeurement  corroboré 
 récemment par la visite du site http://radar.zhaw.ch 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ADHÉRER  -  S’ABONNER   –   S’INFORMER – NOUS SOUTE NIR 
 
ADHÉRER 
� 40 Euros (60% récupérables sur impôts) 
� 16 Euros si non imposable 
 
S’ABONNER À LA LETTRE DES ÉCOLOGISTES 
� 1 an : 12 Euros (10 euros pour les adhérents du MEI) 
� Faire un don 
 
S’INFORMER 
� Recevoir gratuitement la Charte et les Statuts du M.E.I.  
� Connaître les coordonnées de l’animateur de ma région  

Nom : …………………………………… 
Prénom : ………………………………... 
Adresse : ……………………………….. 
Code Postal : …………………….. 
Ville : …………………………….. 
Tél : ………………………………. 
Portable : …………………………. 
E-mail : ………………………… 
À retourner avec le règlement par chèque 
à l’ordre de : Association pour le 
financement du MEI, à l’adresse 
suivante : Nicole Lançon, 595 montée 
Gauthier-Villars, 39000 Lons le Saunier.       

Un chiffre qui fait réfléchir : les émissions de CO2 des avions de ligne dans le monde sont égales 
à celles de toute l’Afrique… et augmentent beaucoup plus rapidement ! 
  


